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COMMUNIQUE DE PRESSE. 
 
 
Monsieur Geffry Salmon, Ministre du Tourisme, de l’Ecologie, de la Culture, et des Transports 
Aériens, a le plaisir d’annoncer le lancement d’HONORAHU’A.  

 
HONORAHU’A est un projet du ministère de la Culture, ouvert à la consultation la plus large et 
associant l’ensemble des acteurs du monde de la culture et des arts, les institutions du Pays et le 
public, visant à doter les artistes et la création artistique de notre pays, d’un cadre législatif, 
réglementaire et économique, afin de permettre à nos arts de mieux s’organiser, de se 
développer et de s’épanouir, au-delà même de nos frontières. 

 
Notre culture est notre bien commun. Celui dont nous avons hérité et que nous nous devons de 
préserver, enrichir et transmettre. Ce projet HONORAHU’A a pour ambition de lui apporter les 
outils qui lui permettront de prendre en main son destin tout en construisant sa propre 
autonomie et finalement son avenir. 

 
Les échanges et débats s’organiseront autour de trois thèmes : 

1. La reconnaissance du statut de l’artiste et la place de la création artistique ; 
2. L’émergence d’une économie de la culture ; 
3. La protection du patrimoine culturel immatériel. 

 
Dans ce cadre, les établissements publics culturels (le Conservatoire Artistique, la Maison de la 
Culture, le Musée de Tahiti et des Iles) et le Service de la Culture et du Patrimoine organiseront 
des ateliers de travail afin de recueillir les attentes et recommandations du monde de la culture. 

 
Parallèlement à ces groupes de travail se tiendront des entretiens individuels avec des 
personnalités du monde de la culture et des arts ainsi qu’avec des représentants des institutions 
du Pays. Ces entretiens individuels complèteront les conclusions de ces ateliers.  

 
Les acteurs du monde culturel des iles éloignées pourront également nourrir le débat. En effet, 
le Ministère prévoit l’envoi d’un questionnaire par voie postale ou électronique à ceux qui ne 
pourront malheureusement pas se déplacer sur Tahiti.  

 
Enfin, tout un chacun pourra apporter sa petite pierre à l’édifice, grâce à la mise à disposition 
d’un site internet entièrement dédié au projet HONORAHU’A (www.honorahua.pf), et à la 
possibilité offerte d’y exposer ses propositions. Ce site sera animé quotidiennement, tout 
comme la page Facebook créée à dessein pour ce grand chantier. Des comptes-rendus de ces 
échanges web seront réalisés et alimenteront la réflexion générale.  
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Durant toute cette période de contribution qui durera environ 4 mois jusqu’au mois de 
novembre prochain, une communication sur tous les travaux en cours sera mise en ligne sur le 
site internet du projet. Elle synthétisera les orientations et les propositions qui se dégageront de 
ces différents échanges. 

 
A compter du mois d’octobre débutera la rédaction des textes législatifs et réglementaires sur 
les trois thèmes abordés. Ces travaux seront complétés par la définition d’une politique 
sectorielle des arts et une réorganisation du secteur public de la culture pour tenir compte des 
orientations retenues par le projet HONORAHU’A. 

 
Les résultats que nous obtiendrons tous ensemble au travers du projet HONORAHU’A, ne 
représenteront très certainement qu’un premier pas, tant la tâche est ardue et les attentes 
ambitieuses. 
Mais ils s’inscriront dans une dynamique, à l’image de la vivacité de notre culture, et dans une 
perspective d’évolution, de progression, à l’image de ses acteurs. 
Car nous savons que c’est ensemble, en réunissant nos forces et nos talents, que nous réussirons 
à bâtir une politique culturelle et des arts ambitieuse et rayonnante pour notre Pays. 
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PLANNING PREVISIONNEL. 
 
 
 
 
 
 

Août 2014             Nov. 2014         Janv. 2015 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Contact Presse: Natacha HELME 
Courriel : vahineura.helme@tourisme.min.gov.pf 
Téléphone: 4050 8860  
 
 
 
Plus d'information: 
www.honorahua.pf  
Facebook: Honorahu’a 

- 10 ateliers regroupant environ 300 
personnalités se réunissant 1 fois / mois ; 

- Une trentaine d’entretiens individuels de 
personnalités du monde de la culture et des 
représentants des institutions du Pays ; 

- Traitement du questionnaire envoyé par voie 
postale ou électronique et mis à disposition 
sur le site internet ; 

- Analyse des réponses, commentaires et 
propositions récoltés sur le site internet et la 
page Facebook. 

 

Projet de textes dans le 
circuit d’approbation 

Rédaction du projet de textes 
législatifs et règlementaires 

Phase de concertation &  
Analyse des conclusions 

Rédaction d’un projet de lois 
autour des 3 thèmes abordés (la 
reconnaissance du statut de 
l’artiste et la place de la création 
artistique ; l’émergence d’une 
économie de la culture et la 
protection du patrimoine culturel 
immatériel). 

Le projet de textes sera 
soumis à l’approbation de 
l’Assemblée de la Polynésie 
française. 

mailto:vahineura.helme@tourisme.min.gov.pf
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ORGANISATION DES ATELIERS  
DU MONDE DE LA CULTURE. 
 
Dans le cadre de HONORAHU’A, les services et établissements culturels du secteur public 
organiseront des tables rondes regroupant par discipline artistique les acteurs du monde de la 
culture et des arts. Dix groupes ont ainsi été constitués, chaque groupe se composant d’une 
trentaine de personnalités par discipline. Au total ce sont environ 300 acteurs du monde de la 
culture qui débattront ensemble autour des 3 thèmes de réflexion annoncés. 
 
Ces tables rondes se tiendront du mois d’août au mois de novembre 2014. La volonté des 
organisateurs est de réunir au moins une fois par mois chacun de ces groupes afin de pouvoir 
approfondir les débats sur les thèmes retenus.  
 
Chaque établissement culturel du service public prend en charge l’organisation et l’animation de 
2 à 3 groupes de travail : 

 
1. Le Conservatoire Artistique de la Polynésie française, par son directeur Fabien Dinard et 

Fréderic Cibard, animera 3 ateliers représentant les disciplines suivantes :  
 « Danses et chants traditionnels » ; 
 « Danses et chants classiques » ; 
 « Théâtre ». 

 
2. Le Service de la Culture et du Patrimoine, par son chef de service Teddy Tehei et Natea 

Montillier, animera également 3 ateliers représentant les disciplines suivantes : 
 « Arts Littéraires » ; 
 « Arts du numérique » avec les réalisateurs, producteurs et directeurs 

d’antennes ; 
 « Artisanat - Vie Quotidienne » qui comprend notamment les secteurs culturels 

tels que les sports traditionnels, la cuisine, la couture, le jardinage, la bijouterie 
d’art ou encore la construction de pirogues. 

 
3. La Maison de la Culture, par son directeur Heremoana Maamaatuaiahutapu, animera 2 

ateliers représentant les disciplines suivantes : 
 « Musique traditionnelle » ; 
 « Musique contemporaine ». 

 
4. Enfin, le Musée de Tahiti et des Iles, par sa directrice Théano Jaillet, Tara Hiquily et 

Manouche Lehartel, animera aussi 2 ateliers représentant les disciplines suivantes : 
 « Arts plastiques » comportant notamment les secteurs de l’architecture, la 

gravure et la peinture ; 
 « Secteur scientifique », comportant, entre autres disciplines, l’anthropologie, la 

muséographie et l’archéologie. 
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STRUCTURE DU QUESTIONNAIRE. 
 
 
Le projet HONORAHU’A se concentre sur 3 thématiques pour conduire la réflexion : 
 

1. La reconnaissance du statut de l’artiste et la place de la création artistique ; 

2. L’émergence d’une économie de la culture ; 

3. La protection du patrimoine culturel immatériel. 

 

Dans ce contexte, le Ministère met à la disposition de tous, via un site internet dédié, un 

questionnaire qui pourra servir de canevas pour l’élaboration des réponses apportées par le 

contributeur.  

 

 

La première partie du questionnaire porte sur la reconnaissance du statut de l’artiste et la place 

de la création artistique et abordera des questions telles que :  

- La définition de l’artiste ; 

- Les conditions d’accès au statut d’artiste ; 

- La définition des attributs que confère un statut d’artiste ; 

- et finalement les moyens d’encourager et de mettre en valeur la création artistique en 

Polynésie française. 

 

 

La deuxième partie recherche les éléments favorables à l’émergence d’une économie de la 

culture et propose de s’interroger sur : 

- la formation et l’enseignement des arts ; 

- la rémunération des artistes ; 

- la place des initiatives privées ; 

- la place du Pays ; 

- les échanges internationaux culturels ; 

- et le tourisme culturel. 

 

 

La troisième et dernière partie aborde le thème de la protection du patrimoine culturel 

immatériel. Elle expose les problématiques touchant au recensement et suivi des arts, et 

propose de rechercher les moyens à définir et mettre en place pour la protection de ce 

patrimoine et de la propriété intellectuelle, et pour la sensibilisation du public à leur 

préservation.  
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OUTILS DE COMMUNICATION. 
 
Le Ministère met en place un certain nombre d’outils de communication qui permettront à 
chacun de se tenir informé de l’avancée des travaux durant toute la phase de concertation et de 
contribution.  
 
UN SITE INTERNET :  
 
Un site internet interactif, et exclusivement conçu pour le projet HONORAHU’A, sera accessible à 
tous à partir du 29 juillet 2014 et ce jusqu’au 31 janvier 2015, date prévisionnelle d’adoption des 
textes de loi par l’Assemblée de la Polynésie française. 
 
Ce site proposera différentes rubriques utiles aux internautes. Ils y trouveront toute 
l’information concernant le projet HONORAHU’A et l’avancement des travaux en cours : 

- une présentation complète des objectifs du projet HONORAHU’A ; 
- les comptes-rendus des ateliers composés des différents acteurs de la culture et des 

arts ; 
- une e*newsletter d’information mensuelle présentant des synthèses des échanges et des 

propositions formulées. 
 
Ce site sera avant tout interactif et animé quotidiennement. Il permettra aux internautes 
contributeurs de participer au moyen : 

- du questionnaire téléchargeable ; 
- d’une rubrique « nous écrire» où le public pourra proposer ses contributions ; 
- d’un lien direct sur la page Facebook lui permettant de participer au débat proposé. 

 
UNE PAGE FACEBOOK : 
 
Une page Facebook est spécialement créée pour permettre à tous de réagir et participer au 
débat.  
 

Une question d’actualité animera les échanges de cette page et pourra provenir des échanges 
nés au sein des ateliers ou des réponses obtenues via le questionnaire. Ainsi une question 
devrait être proposée toutes les semaines ou une semaine sur 2, selon les réactions du public. 
 

Une société prestataire animera le site internet et la page Facebook pour que l’interactivité avec 
le public soit quasi-immédiate.  
 
UNE NEWSLETTER : 
 
Une newsletter sera éditée tous les mois. Elle compilera l’essentiel des échanges, propositions et 
information sur ce sujet du mois écoulé. 
Cette newsletter sera disponible en ligne. Et pour ceux n’ayant pas un accès aisé à Internet, 
cette newsletter pourra leur être adressée par voie postale à la condition que les personnes 
intéressées se manifestent sur la page Facebook ou le site internet en y laissant leur nom, 
prénom et coordonnées postales.  
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PRESENTATION DU SITE INTERNET. 
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ACCUEIL 
MOT DU MINISTRE 
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PRESENTATION DE LA PAGE FACEBOOK. 
 
 
 

 
 
 
 

 
 


